
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Commune de l'Aveyron  
Mairie de COMPREGNAC 
 

 PROCES VERBAL de la réunion 
CONSEIL MUNICIPAL du lundi 16 décembre 2024 

 à 20h30 en Mairie. 
 
Présents : Mr JULIEN Olivier, Mme ALVES Mélanie, Mme GIRARD Anne, Mme MORENO Véronique, Mme 
PEREZ-VERNHETTES Muriel, Mr JALBERT Bruno, Mr LEPETIT Patrick, et Mr LAMBRECHT Mathieu. 
Absent excusé :  Mr TREILLET Alexis sans procuration  
Absent non excusé :        Mr LAFON Duncan 
 
Président séance : Mr JULIEN Olivier 
Secrétaire de séance : Mme MORENO Véronique 
 
Quorum 6 élus est atteint 
 
20h32 La séance est ouverte 
. 
Procès-verbal du Conseil Municipal du 15 novembre 2024 adopté à l’unanimité  
 
 
 
ORDRE DU JOUR :    
 
1) Stationnement payant parkings de PEYRE 2025 (rivière et rocher), 
2) Tarif rénovation salle des fêtes avec photovoltaïque et appartement communal, 
3) Remboursement de frais à un élu, 
4) Ville et village d’accueil des véhicules d’époque 
5) Questions diverses. 
 

1. Stationnement payant à Peyre sur les parkings de la rivière et du rocher.  
Un contrat va être signé avec Easy Park pour permettre l’encaissement du stationnement avec l’aide d’une 
application téléchargé sur le téléphone portable.  
Contrat d’une durée d’un an avec 15 % de frais sur les sommes encaissées.  
Tarif du stationnement de 9h00 à 18h00 →   4 € pour une voiture, 
            → 10 € pour un camping-car, 

        → 15 € pour un bus. 
Le stationnement payant s’étend pour la période du 1 avril au 31 octobre 2025. 
Stationnement gratuit à partir de 18h00, il faut recenser les journées gratuites. 
Création de 2 macarons pour stationnement gratuit pour les riverains et un macaron pour les employés travaillant 
sur le village.  
Une réunion publique explicative sera organisée prochainement. 
 

Pour 8   Abstention 0  Contre 0 
 



 

 

2. Enveloppe financière : 
Pour la rénovation de la salle des fêtes projet : 360.000 € H.T 
Pour la rénovation de l’appartement communal : 70.000 € H.T. 
 

       Pour 8   Abstention 0  Contre 0 
 

3. Remboursement des frais à un élu : 
Il a été fait un déplacement à Gages. Les employés communaux ont suivi une formation sur le débroussaillement 
et les obligations légales. Montant : 58 € 
Un agent de l’ONF viendra répertorier les travaux à faire. 
 

Pour 8   Abstention 0               Contre 0 
 

4. Ville et village étape d’accueil des véhicules d’époque : 
Pour être sélectionné il faut que le village possède une histoire, des logements ou gîtes et restauration à moins 
de 10 km. Tous les critères sont OK pour notre village. 
Pas d’investissement pour la commune. 
 

 
 
 5. Informations et questions diverses : 
 
1) Mme Gazel demande qu’une lettre soit signée contre la SNCF au sujet de la piste cyclable d’Aguessac. 
2) Mme Boulouis renouvelle sa demande d’une rampe pour le cimetière de Peyre, 
3) La Cie tête d’ampoule va porter le projet de diffusion le 15 février sur la Syrie et un documentaire sur le musée 
d’Alep. Soupe et thé + débat. Sans lien avec l’actualité. 
4) La mairie peut payer à l’année une inscription à la SACEM pour les actions municipales. Cela éviterait aux 
associations de payer à chaque fois. 
5) Rappel tarif salle des fêtes. Le tableau sera présent dans le bulletin municipal 
6) La mairie ne s’occupera plus de la journée du 8 mai. Une information sera faite aux associations. Une 
association portera le projet avec possibilité de changer chaque année. 
7) A partir du mois de mai 2025 la salle des fêtes risque d’être indisponible pour cause de travaux. 
8) Réunion le 7 janvier à 14h00 avec la com com pour le bac à chaine de Peyre, 
9) Il faut vider le bac du composteur de Comprégnac, 
10) La mairie veut acheter un camion. La FIAT Panda a rendu l’âme, 
11) Les arbres vont être élagués en janvier. Un broyeur va être loué à Loxam. 
 
  
      

Séance levée 22h56 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


